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Sur le sort de la législature en cours
de l'Assemblée Nationale, des compé-
tences du Sénat, du Gouvernement et
des nouveaux délais d'organisation
de l'élection en vue du renouvelle-
ment de l'Assemblée Nationale

16 - Considérant que le Premier minis-tre, au regard de l'interprétation que laCour Constitutionnelle fera des articlesde la Constitution énumérés dans sa re-quête, a demandé à celle-ci, en sa qualitéd'organe régulateur du fonctionnementdes institutions et de l'activité des pou-voirs publics, de se prononcer sur le"sort des membres de l'Assemblée Natio-nale après le 30 avril 2018, les compé-tences du Sénat avant le renouvellementde l'Assemblée Nationale, le sort du Gou-vernement après le 30 avril 2018 et surle nouveau délai d'organisation des élec-tions en vue du renouvellement de l'As-semblée Nationale ; 
17 - Considérant qu'il est constant quele mandat de la Législature en cours del'Assemblée Nationale a pris fin le 27 fé-vrier 2017 ; qu'en vertu des dispositionsde l'article 4, in fine, de la Constitution,les membres de cette institution sontrestés en fonction suite aux décisionsn°064/CC du 22 novembre 2016 etn°020/CC du 11 juillet 2017, par les-quelles la Cour Constitutionnelle avaitconstaté des cas de force majeure qui luiavaient permis de reporter l'organisa-tion des élections en vue du renouvelle-ment de la chambre du Parlementconcernée à une date postérieure auterme normal du mandat des députés ;qu'en dépit de ces reports, force est malheureuse-ment de constater qu'à la date butoir du30 avril 2018, le scrutin en vue de l'élec-tion des députés à l'Assemblée Natio-nale ne s'est pas tenu ; 
18 - Considérant qu'en application dessolutions juridiques découlant de l'in-terprétation faite des articles 4, 34 et 36de la Constitution à la situation actuelle,les pouvoirs de la douzième Législaturede l'Assemblée Nationale prennent findès la notification de la présente déci-sion aux autorités publiques dont le Pré-sident de l'Assemblée Nationale ; quedans le souci d'assurer le fonctionne-ment régulier des pouvoirs publics, etpartant, de garantir la continuité del'Etat, le pouvoir législatif sera repré-senté par le Sénat qui va exercer toutesles compétences dévolues au Parlementjusqu'à la proclamation par la CourConstitutionnelle des résultats de l'élec-tion des députés à l'Assemblée Natid-nale organisée dans les délais fixés parladite Cour, à l'exception de la révisionde la Constitution par voie parlemen-taire et des compétences prévues auxarticles 63, alinéa 1er et 64, alinéa 1erde la Constitution, relatives respective-ment à la question de confiance et à lamotion de censure ; qu'à cet effet, tousles projets et propositions de loi en exa-men, ainsi que les ordonnances en coursde ratification à l'Assemblée Nationaledoivent être transmis sans délai auSénat ; 
19 - Considérant, s'agissant du Gouver-nement, que les fonctions de celuinommé le 27 août 2017 et réaménagé le20 février 2018, cessent également parla démission présentée par le PremierMinistre dès notification de la présentedécision au Président de la République ;qu'en conséquence, le Président de la République devra nommer, dans les

meilleurs délais, un nouveau Gouverne-ment dont les fonctions prendront fin àla proclamation par la Cour Constitu-tionnelle des résultats des élections desdéputés à l'Assemblée Nationale, orga-nisées dans les délais fixés par ladite ju-ridiction ; qu'il importe de préciser quele Gouvernement qui va être forméaprès la démission de celui en placen'étant plus lié à l'Assemblée Nationale,il ne demeure responsable que devant lePrésident de la République et estexempté de la présentation d'un pro-gramme de politique générale devant leSénat ; 
20 - Considérant, par rapport au nou-veau délai d'organisation des électionsdes députés à l'Assemblée Nationale,que celui-ci sera fixé par la Cour Consti-tutionnelle saisie par le Président duCentre Gabonais des Elections, une foisque la mise en place de cet organe seraachevée et le serment des membres deson bureau reçu. 
DECIDE

Article premier : Les articles 28, 28a,31 et 35 de la Constitution ne compor-tent ni doute, ni lacune et, par consé-quent, ne donnent lieu à aucuneinterprétation. 
Article 2 : Les articles 4, 34 et 36 de laConstitution, en revanche, présententdes lacunes qu'il convient de combler encomplétant Iesdits articles par les dis-positions suivantes : « Article 4 in fine : Si à l'expiration de cesdélais, l'élection n'a pas été organisée etaucun cas de force majeure dûmentconstatée par la Cour Constitutionnelle,les fonctions du ou des membre(s) del'institution concernée cessent immé-diatement. Il est procédé à des électionsorganisées dans les délais fixés par laCour Constitutionnelle saisie par le Pré-sident de l'autorité administrative char-gée de l'organisation des élections enRépublique Gabonaise. » « Article 34, alinéa premier : les fonc-tions du Gouvernement cessent à l'issuede la prestation de serment du Présidentde la République, de la proclamation desrésultats des élections législatives par laCour Constitutionnelle, en cas de non re-nouvellement du mandat de l'AssembléeNationale dans les délais constitution-nels ou dans les délais fixés par la CourConstitutionnelle et en cas de vacancede la Présidence de la République pourquelque cause que ce soit ou d'empê-chement définitif du Président de la Ré-publique.» «Article 36, alinéa 2 : Lorsque les pou-voirs de l'Assemblée Nationale ou duSénat cessent pour quelque cause que cesoit, la chambre dont la Législature resteà courir exerce la plénitude des compé-tences dévolues au Parlement jusqu'à laproclamation par la Cour Constitution-nelle des résultats des élections organi-sées pour le renouvellement de lachambre concernée dans les délais fixéspar ladite juridiction, à l'exception de larévision de la Constitution par voie par-lementaire. Toutefois, lorsque la va-cance concerne l'Assemblée Nationale,le Sénat ne peut exercer les compé-tences prévues aux articles 63, alinéa1er et 64, alinéa 1er de la Constitution,relatives respectivement à la questionde confiance et à la motion de censure. » 
Article 3 : En application des solutionsjuridiques découlant de l'interprétationdes articles 4, 34 et 36 de la Constitutionà la situation actuelle, et dans le soucid'assurer le fonctionnement régulier des

Décision de la Cour constitutionnellepouvoirs publics ainsi que la continuitéde l'Etat : - les pouvoirs de la douzième Législaturede l'Assemblée nationale prennent findès la notification de la présente déci-sion aux autorités publiques dont le Pré-sident de l'Assemblée Nationale ; - le pouvoir législatif sera représenté parle Sénat qui va exercer toutes les compé-tences dévolues au Parlement jusqu'à laproclamation par la Cour Constitution-nelle des résultats de l'élection des dé-putés à l'Assemblée Nationale, àl'exception de la révision de la Constitu-tion par voie parlementaire et des com-pétences prévues aux articles 63, alinéa1er et 64, alinéa 1er de la Constitution,relatives respectivement à la question deconfiance et la motion de censure ; - tous les projets et propositions de loien examen, ainsi que les ordonnances encours de ratification à l'Assemblée Na-tionale seront transmis sans délai auSénat ; - les fonctions du Gouvernement enplace cessent par la démission présentéepar le Premier Ministre dès notificationde la présente décision au Président dela République ; - le Président de la République doit nom-mer, dans les meilleurs délais, un nou-veau Gouvernement qui ne seraresponsable que devant lui ; - les fonctions de ce nouveau Gouverne-ment, qui est exempté de la présentationd'un programme de politique généraledevant le Sénat, prennent fin à la procla-mation par la Cour Constitutionnelle desrésultats des élections des députés àl'Assemblée Nationale. 

Article 4 : Une fois la mise en place duCentre Gabonais des Elections achevéeet le serment des membres de son bu-reau reçu, la Cour Constitutionnelle, sai-sie par le Président du Centre Gabonaisdes Elections, fixera les nouveaux délaisd'organisation des élections des députésà l'Assemblée Nationale. 
Article 5 : La présente décision sera no-tifiée au requérant, au Président de laRépublique, au Président du Sénat, auPrésident de l'Assemblée Nationale etpubliée au Journal Officiel de la Répu-blique Gabonaise ou dans un journald'annonces légales. Ainsi délibéré et décidé par la CourConstitutionnelle en sa séance du trenteavril deux mil dix-huit où siégeaient : 
Madame Marie Madeleine MBORANT-
SUO, Président,
Monsieur Hervé MOUTSINGA,
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BAPTISTE QUEN-
TIN ROGOMBE,
Madame Claudine MENVOULA ME
NZE ép. ADJEMBIMANDE,
Monsieur François de Paul ADIWA-
ANTONY, 
Monsieur Christian BIGNOUMBA FER-
NANDES, 
Monsieur Jacques LEBAMA, 
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO
ép. BANYENA, Membres,assistés de Maître Jean Laurent TSINGA,Greffier en Chef. 


